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 Date de création: 2003

 Raison Sociale:  Société Tunisienne de Garantie

 Objet : Gestions des mécanismes de Garantie

 Forme Juridique: Société Anonyme
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 Capital: 3 Millions de Dinars

 Actionnariat: Etat Tunisien /Banques locales

 Conseil d’Administration: 12 Membres

 Effectif: 15 agents et cadres
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 36.67%    Etat Tunisien

 26.00%   Banques Publiques; STB-BNA-BH-BTS-
BFT

 37.33%     Banques Privées; BIAT-AB-BT-Attijari-
UIB-UBCI-ATB-BTK-STUSID-BTE-Citibank-QNB-
BTL-ABC-BFT
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CONSEIL D’ADMINISTRATION

 3 sièges Etat Tunisien

 4 sièges Banques Publiques; STB-BNA-BH-BFPME

 3 sièges Banques Privées; BIAT-AB-BT

 1 siège   APBTEF

 1 siège   ATIC
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CHIFFRES  2016

 Chiffre d’affaires                : 2.3 MD

 Capitaux Propres               : 8.8 MD

 Résultat d’exploitation    : 1.2  MD

 Produits financiers           : 0.6 MD

 Résultat net                         : 1.4  MD
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FG: Fonds de Partage des risques pour 
faciliter le financement des PME/TPE

 Rôle majeur des PME/TPE dans le processus du
développement

 PME/TPE composante essentielle du tissu
économique et de la croissance inclusive

 Rôle central en matière de création richesse et
d’innovation et de lutte contre le chômage
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FG: Fonds de Partage des risques pour 
faciliter le financement des PME/TPE

 La création et le développement des PME/TPE
souffrent d’un accès limité au financement

 Réticences des institutions financières à
proposer des financements à ces entités jugées
trop risquées

 Incapacité des PME/TPE à fournir des sûretés avec
un mécanisme de garantie inopérant et inefficace
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FG: Fonds de Partage des risques pour 
faciliter le financement des PME/TPE

 Dans ce contexte et dans un nouveau élan d’appui
aux PME, l’Etat Tunisien et l’UE ont mis en place
en 2003 un outil de partage des risques dédié aux
PME

 Don UE ≈ de 15 MDT, Dotation de l’Etat 40 MDT.
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FG: Fonds de Partage des risques pour 
faciliter le financement des PME/TPE

 En 2010 l’Etat a transféré la gestion du FNG, crée
en 1983, à la SOTUGAR.

 FNG initialement géré par la BCT puis par
Tunis Ré jusqu’à 2010.

 Spécialisation du FNG à compter de 2003 dans les
crédits à l’agriculture, l’artisanat, les petits
métiers et les micro crédits.
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FPME:  en quelques  mots

 La SOTUGAR gère 6 mécanismes de partage de
risques qui s’adressent aux institutions
financières pour couvrir partiellement leurs «
risques PME »

 La SOTUGAR gère également 3 mécanismes
ponctuels (7/2015 - 12/2016) dont un dédié au
secteur touristique
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FPME:  en quelques  mots

 1-FGPME: F de Garantie PME, 2003

 2-FGEE: F de Garantie Efficacité Energétique,

2004

 3-FGRF: F de Garantie Restructuration Financière,
2005/2014

 4-FGEX: F de Garantie Export, 2008
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FPME:  en quelques  mots

 5-FGJC:F de Garantie Jeunes Créateurs, 2010

 6-FGPME II:F de Garantie Activités non Couvertes,
2015

 7-FGPME 75/90:F de Garantie 14 Gouvernorats
Prioritaires, 2015

 8-FGAT: F de G Activités Touristiques, 2015
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FPME:  en quelques  mots

 Ces outils de partage de risques s’adressent aux
institutions financières pour couvrir
partiellement leurs risques PME

 Ils permettent également aux institutions
financières d’adapter leurs politiques de risque et
de garantie et d’améliorer leur rentabilité
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FPME:  en quelques  mots

Ces outils permettent :

• Aux PME un accès facile aux financements;
Apports en fonds propres, CMLT , Crédits de
gestion et crédits de Financement de l’export.

• Aux institutions financières; Banques, Sicar et
compagnies de leasing une réduction des risques
une augmentation du portefeuille PME et une
amélioration de la rentabilité.
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FPME:  en quelques  mots

• Une garantie individuelle: un partage de risque
accordé prêt par prêt

• Un partage du risque pour des projets ayant un
cout ≤ à 10 MDT.

• Un pourcentage de garantie variant de 50 à 75%
pouvant atteindre exceptionnellement 90%.
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FPME:  en quelques  mots

 Etendue des risques couverts:

• Pertes finales après recouvrement des sûretés
calculées sur le montant en principal

• Avance de 50 % du risque impayé

• Intérêts de trésorerie sur l’autre moitié
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FPME:  en quelques  mots

 Fait générateur

• Ouverture d’une procédure contentieuse,
unilatérale ou contradictoire, de recouvrement à
l’encontre de l’emprunteur
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FPME:  en quelques  mots

Modalités de mise en jeu:

• Demande formulée par la banque après le fait
générateur

• Versement par le fonds d’une avance et des
intérêts de trésorerie
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FPME:  en quelques  chiffres

 La SOTUGAR a établi un partenariat dans le cadre
des Fonds PME avec:

• 19 BANQUES
• 29 SICARS
• 5 COMPAGNIES DE LEASING
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FPME:  en quelques  chiffres

 Au 31 Décembre 2016:

• 6762/1455 MD Accords de principe émis.
• 5373/1022 MD Accords finaux accordés.

80 % Créations                         20 % Extensions
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FPME:  en quelques  chiffres

 Au 31 Décembre 2016:

• 293 demandes de mise en jeu garantie

• 66 MD de financement

• 59 MD de contentieux couvert à hauteur
de 43 MD
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FPME:  en quelques  chiffres

 Au 31 Décembre 2016:

• 293 demandes de mise en jeu garantie ont
donné lieu à des interventions pour 23.7 MD :

21.5 MD d’avances

0.9 MD d’intérêts de trésorerie

1.3 MD d’indemnisations

Partenaire de partage des risques  ــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــ
23



FPME:  en quelques  chiffres

 Au 31 Décembre 2016 situation
consolidée:

• 210 MD de ressources
• 659 MD d’engagement
• 1 476 MD de financement
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FNG:  en quelques  mots

Ce mécanisme de partage de risques, crée
en 1983, assurait la mission actuelle du
FPME

Depuis 2003, il couvre les risques TPE;
Artisanat, Petits Métiers, Professions
Libérales, Activités Agricoles et Micro
Crédits.
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FNG:  en quelques  mots

Ce mécanisme permet :

• Aux porteurs de petits projets dans l’artisanat
et les petit métiers d’accéder aux financements;
CMLT , crédits CT

• Aux diplômés porteurs de projets dans les
professions libérales d’obtenir des financements;
CMLT , crédits CT
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FNG:  en quelques  mots

 Ce mécanisme permet :

• Aux petits et moyens agriculteurs, pêcheurs et
petits et moyens projets de création ou
d’extension d’obtenir des crédits MLT et des
crédits CT d’exploitation.

• Aux grands agriculteurs déclarés à la garantie
contre la sécheresse d’obtenir les crédits de cultures
saisonnières et les crédits d’investissements.
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FNG:  en quelques  mots

Une garantie individuelle: un partage de risque accordé
prêt par prêt ; à un taux de 90%

• Un partage du risque :

1-Pour des projets dans l’artisanat, les petits métiers et les
profession libérales ayant un cout pouvant aller jusqu’a 100
mDT.

2- Pour les activités agricoles, de pêches et d’aquaculture
ayant un cout pouvant aller jusqu’à 1 MDT
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FNG :   en quelques chiffres

 Au 31 décembre 2016:

• 1.056.937 déclarations

• 4.009 MD de financement
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FNG :   en quelques chiffres

 Au 31 décembre 2016:

• BNA 304 000/1.597MD 40%
• BTS 188 000/1.065MD 26%
• Ass° 531 000/ 510MD 13%
• Autres Bqes 34 000/ 837MD 21%
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FNG :   en quelques chiffres

 Les interventions au 31 décembre 2016:

• 41.2 MD de prise en charge des
intérêts de rééchelonnement.

• 5.1 MD d’indemnisation de crédits
irrécouvrables.
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MERCI 

POUR VOTRE ATTENTION
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